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Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel valide un congé avec refus de renouvellement pour cause de
démolition et de reconstruction, bien qu'il ait été délivré au preneur sous un prénom erroné. Des lors que
cette erreur matérielle n'a entrainé aucune confusion sur l'identité du destinataire et ne lui a causé
aucun grief, celui-ci ayant pu exercer en temps utile ses droits de contestation, le congé est régulier.

Par ailleurs, la cour d'appel, saisie de 1'entier litige, peut souverainement apprécier le caractére sérieux
et 1égitime du motif de démolition en se fondant sur les justificatifs, tels que le permis de construire et les
plans, produits par le bailleur pour la premiere fois devant elle.
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